
REPUBLIQI.'E DU BENIN

DECRET N' 96483 du 28 Octobre 1996

portant nomination de Monsieur Apollinaire
HACHEME en qualité d'Ambassadeur
Extraordinaire et Plénipotentiaire de la
République du BENIN près la République du
ZAIRE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CTIEF DU GOUVERNEMENT,

VU la Loi N"9O-O32 du I I Décembre l99O portant Constitution de la République
du Bénin ;

VU la Proclamation le ler Awil 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 Mars 1996 ;

VU le Décret N'96-128 du 09 Awil 1996 portant composition du Gouvemement ;

VU le Décret NoI49/PCÀ{FAEP/MAE/I\ÆPTAS du 20 Avril 1965 portant
règlement sur la rémunération, les indemnités et les avantages matériels divers
alloués aux Agents du Ministère des Affaires Etrangères et les textes modificatifs
subséquents ;

VU le Démet N' 95-419 du 2l Décembre 1995 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Affaires Etangères et de la
Coopération;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 16 Octobre 1996 ;

PRESIDENCE DE LA REPI,rBLIQI'E

Sur proposition du Ministre des Affaires Etangàes et de la Coopération ;


